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5 Juin 1901

Supplément au N° 10 du Bulletin Technique de la Suisse Romande

concouizs e t pou tniçsionç

Vaud
Programme de Concours pour un plan d'extension des

voies de communication de la ville de Lausanne.

La Municcjddite ouvre un concours entre MM. les Ingénieurs-
Architectes et Géomètres, établis à Lausanne, pour l'élaboration
d'un plan d'extension de la Ville.

Les projets seront figurés sur l'édition lithographiée du plan
de la ville à l'échelle de 1/2000, avec courbes de niveau, en vente
à la Direction des TÈgliux.

La Municipalité remboursera le prix des feuilles de cette
édition qui seront jointes utilement aux pièces du concours.

Les concurrents pourront à leur gré limiter l'importance de

leur travail à un seul quartier, comprenant au moins une surface

égale à une feuille du plan ©pcité, ou l'étendre jusqu'à l'ensemble
de la ville.

Afin d'approcher autant que possible d'un travail pratique et

exécutable, les concurrents devront consulter l'état des lieux.
Les plans de concours porteront les indications précises des

rues, des routes, des ponts et des places à créer, ainsi que de tous
les élargissements, percements, alignements futurs désirables des

artères existantes, en prenant pour base les prescriptions
contenues dans la loi de i8g8 sur la police des constructions et dans

le règlement de i8g7 conceBÏ&nt le plan d'extension de la ville de

Lausanne.
Les concurrents indiqueront les cotes de niveaux nécessaires

à l'établissement de leur projet et fourniront les profils en long
utiles pour atteindre ce but.

Ils tiendront compte des tracés en cours d'exécution et

s'appliqueront à fournir des plans d'une réalisation facile et
économique.

Une somme de 3ooo francs sera mise à la disposition du Jury
pour récompenser, comme il le jugera convenable, les meilleurs
projets du concours.

Le Jury, chargé de l'examen des projets déposés est composé
de MM. Duboux, conseiller d'Etat, G. Rouge et F" Isoz,
architectes, P. Manuel, ingénieur, E. Bonjour, rédacteur et G" Boh-

nard, négociant, sous la présidence de M. E. Barraud, municipal,
directeur des travaux.

Les plans primés resteront la prèjfijiété de la ville de

Lausanne. Ils serviront à l'étude du plan d'exécution destiné à devenir
définitif après l'approbation des autorités compétentes.

Les projets devront être remis à la Direction des Travaux de

la commune de Lausanne quatre mois après la date de publication

de l'ouverture du concours.
Ils devront être accompagnés d'un mémoire explicatif succiispisï

et porteront une devise reproduite sur l'enveloppe cachetée,
contenant le nom de l'auteur, cette enveloppe étant celle fournie par
l'administration.

Les décisions du Jury seront publiées et les plans du
concours seront exposés publiquement après le jugement, pendant
quinze jours au moins.

Lausanne, le 20 mai igoi. Le Directeur des Travaux :
E. Barraud.

Le département des travaux publics met au concours la
fourniture et la pose du tablier métallique pour le pont sur la
Broyé, de la route à construire entre la gare de Chatillens et
Oron-la-Ville.

Le poids des fers à fournir est de 22 tonnes de fers assemblés
et de g tonnes de fers zorès.

Le département recevra aussi des offres pour la construction
d'un tablier en béton armé.

Les soumissionnaires pourront prendre connaissance du
projet et des conditions dans les bureaux du département où
leurs soumissions, conformes à la formule du cahier des charges,
estampillées, cachetées et affranchies, devront parvenir avant le
lundi 1" juillet, à 10 heures du matin.

Elles seront ouvertes à ce moment-là en présence des
intéressés.

Les soumissions devront porter la suscription : Soumission
pour le tablier du pont sur la Broyé, à Chatillens.

Lausanne, le 21 mai igoi.
Le Chef du Département des travaux publics :

Duboux.

La municipalité de Pully met au concours jusqu'au r5 juin,
les travaux de reconstruction du ïl&f de Rochetta\, situé sur
le ruisseau de la Paudèze, à la limite des territoires de Pully et
Belmont. Ces travaux comprennent :

1. fouilles, terrassement et maçonnerie.
2. béton en ciment armé.
3. partie métallique (barrières).
Les pièces sont déposées au greffe municipal et au bureau

de MM. Boiceau et Muret, ingénieurs, à Lausanne, où des
renseignements complémentaires peuvent être demandés. Les
soumissions, sous pli fermé, devront être remises au greffe municipal,
au plus tard le 10 juin, à 10 heures du matin, moment où elles
seront ouvertes en séance publique de la municipalité.

Fribourg
La commune de Chésalles (Sarine) met en soumission la

construction d'un étang. Prendre connaissance des conditions
auprès du Secrétariat communal, jusqu'au 10 juin.

Bâle
Bâle. — La construction d'un pont sur VErgol\ près de

Niederschönthal (arche en béton de 18 m. d'ouverture et 7 m. de
largeur) est mise au concours. S'adressera la: Baudirektion
Liestal. Délai : ig juin.

l'ii terwähl
Unterwaiden. — On demande un jeune géomètre pour des

-relevés topographiques pour correction de cours d'eau, etc.
S'adresser à l'Ingénieur cantonal d'Obwalden avant le 10 juin.

Hufoij[i$afion| de bâïirç ci Enquêfcç

Genève
Autorisations de construire accordées par le Département des

.Travattgpublics en mai 1901.
Caisse d'Bpargne. — Annexe à son immeuble, 10, rue de

Carouge.
Maurette et Henchoz, architectes, pour Rouge. — Villa, à la

Capite.
J. Pallone, entrepreneur, pour D. Perret. — Annexe, avenue

Industrielle, aux Acacias.
Camoletti, architecte, pour la Ville de Genève. — Ecole, dans

le parc des Cropettes.
Ami Barbey. — Bâtiment pour atelier, à Anières.
Mouchet, entrepreneur, pour Geney. — Immeuble, parcelle

1041, à Chône-Bourg.
Ville de Genève. — Bâtiment scolaire, rue des Casemates.
Poney, architecte, pour les hoirs Poncet. — Annexe, rue de

Malagnou.
Chevallaz, architecte, pour la Société immobilière. — Immeuble,

angle de la rue des Vieux-Grenadiers,
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Casartelli, entrepreneur, pour François Gallay. — Dépendances,
à Onex.

J. Van Leisen, architecte, pour la Société anonyme de l'ancien
Sland. — 2 immeubles, rue de la Synagogue. -

Ledere et LecäS, pour Choquens. — Bâtiment, route de Lancy,
au Pont-Rouge.

DumoiU. architecte, pour Porcher. — Villa, à Lancy.
Martinelli. — Hangar, près la route de Saint-Georges.
Prodhon. — Dépendance, sur propriété Henri Béguet, à Vey-

rier.
PhiuBBon, architecte, pour Néri. — Bâtiment, boulevard Carl-

Vogt.
Cosson, architecte. — Transformation et annexe, rue de la

Mairie, aux Eaux-Vives.
Agence du bâtiment, pour Chalet. — Annexe, au Grand Bureau.
E. Cavalli, architecte, pour la Société nalionale de construction.

— i immeulR, avenue Pictel de Rochemont.
J. Mério, architecte. — Immeuble, rue Jean-Charles, 12, aux

Eaux-Vives.
F. Albinet, entrepreneur. — Construction pour atelier, rue du

Lac. 12.
Marcel KoeSj— Hangar, rue du Stand prolongée.
Pfund, entrepreneur, pour Maurer. — Annexe, rue du Sland

prolongée.
Deangli. — Maison, avenue Helvétique. Chêne-Bourg.
Butin. — Dépendance, à Satigny, lieu dit Montfleuri.
De Morsier frères et Weibel, architectes, pour Frank Lombard.

— Annexe, chemin de Contamines.
Tedeschi, architecte. — 3 immeubles, rue du Léman et place

de la Navigation.
Louis Jaquillard. — Atelier, terrains communaux de Lancy.
Prosper Bollard. — Hangar, clos de la Filature, Carouge.
H. Juvet, architecte. — Reconstruction, route de Thonun à

Vésenaz.
Bulgaroni. entrepreneur, pour Girod. — Immeuble, chemin

Lozerna. PelBl-Saconnex.

IVeuclialel
Neuchâtel. — Autorisations de construire accordées par la Police

du feu, du 25 avril au 28 mai 4901 :

Gratte-Semelle. — Haldenwang. — Maison double (villa).
Contour du Rocher. — Rampune. — Grassi, architecte. —

Maison de rapport.
Maladière. — Usine à gaz. — Lanterneau.
Faubourg du Lac. — Krummenacher. — Buanderie.
Neubourg, 20. — Ecklin. — Arable, architecte. — Cave.
Evole. — Prisi. — Philippin, architecte. — Villa.
Plateau de la Gare. »§ Menth. — Hangar.
Terreaux, 2. — Morel. — Prébandier, fumiste. — Canal de

cheminée.
Fahvs, 71. — Prisi. — Bûcher.

Vaud
Lausanne. — La Municipalité ouvre les enquêtes suivantes au

sujet des demandes qui lui ont été présentées par :

1° M. C. Chamorel, entrepreneur; construction d'une maison
de dépendances sur la propriété qu'il possède à l'avenue des
Oiseaux.

2° M. G. Corbaz, architecte; construction de deux villas sur la
propriété qu'il possède en Chissiez.

3° MM. G. Maget et V^^ffittloit, architectes; construction
d'un bâtiment sur la propriété que possède M. B. Pell, au droit de
l'ancien chemin de Renens.

4° M. Ti. Privat, arffiilecte; transformation en habitation d'une
partie du hangar que possède M. Auguste Ramuz, en Vi Hard.

Blonay. — La Municipalité soumet à l'enquête publique la
demande présentée par :

M. H. Lavanchy, architecte ; construction d'un bâtiment d'Effigi
trepôt, etc., 9ur la propriété de M. C. Henry, négociant; à Cojonnex.

Bonvlllars. — La Municipalité ouvre une enquête au sujet de la
demande présentée par :

M. Edouard Nicœ^ Champagne; construction d'un bâtiment
d'habitation sur sa propriété, sise au lieu dit « sur Flusel ».

Châtelard. — La Municipalité ouvre une enquête au sujet de la
demande présentée par :

La Société électrique Vevey-Montreux; construction de deux
réservoirs cylindriques en ciment armé, à Sonzier.

Corsier. — La Municipalité ouvre une enquête au sujet de la
demande présentée par :

M. Ernest Burnat; construction d'une maison d'habilation et de
dépendances sur sa propriété du Crêt-Con

Founex. — La Municipalité ouvre une enquête au sujet de lu
demande piéseutée par :

La commune; construction d'une canalisation d'égoûts à l'occident

du village.

Grandson. — La Municipalité ouvre une enquête au sujet de la
demande présentée par :

M. A. Bodart-Berney. aux Tuileries ; construction d'un bâtiment
d'habitation sur sa propriété, sise aux Tuileries.

Luins. — La Municipalité ouvre une enquête au sujet de- la
demande présentée par :

La Société de romagerie; établissement des étables à porcs,
au lieu dit Perraillon.

Mont. — La Mttl||ffi|Ité ouvre une enquête au sujet d'une
demande qui lui a été présentée par :

La commune do Lausanne, diverses transformations au
bâtiment de ferme qu'elle possède au lieu dit « Le Chalet de la Ville ».

Morges. — La SMinicipalité ouvre une enquête au sujet de la
demande présentée pour :

Des transformations au bâtiment de la Crèche, rue des
Charpentiers.

Nyon§r§- La Municipalité ouvre une enquête au sujet des
demandes présentées par :

lo La commune; construction d'un canal-égoût à l'allée au nord
de la place de Perdtemps.

2° La commune ; construction d'un canal-égoût à la rue de la
Gare.

Orbe. — I|l|Municipalité ouvre une enquête au sujet de la
demande présentée par :

M. J. Rod, à Orbe; apporter des modifications à son barrage
sur l'Orbe.

Palézieux. — La Municipalité ouvre une enquête au sujet de la
demande présentée par :

*gSp. Hofstettler, aiguilleur au J.-S. ; construction d'un bâtiment
d'habitation ayant chambres et cuisine, à Palézieux-Gare.

Tour-de-Peilz. — La Municipalité ouvre une enquête au sujet de
la demande présentée par :

MM. Colombo frères, entrepreneurs; agrandissement de la
maison d'habitation et du hangar appartenant à M. Jules Guvot,
menuisier, situés en Longemarendaz.

Vevey. — La Municipalité ouvre une enquête au sujet de la
demande présentée par :

M. A. Caspari, pharmacien; réparations et modifications à ses
deux immeubles, rue de Lausanne, 6 et S.

Yverdon. — La Municipalité ouvre une enquête au sujet de la
demande présentée par :

M. Charles Mério, entrepreneur; construction de deux maisons
d'habilation sur sa propriété, située rue St-Roch.

(Moniteur de l'Industrie et de la Construction.)
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